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1 Règles générales et conditions 
1.1 Pratique d'activités. 

• Sur la plage, les règles FISLY s'appliquent (International Sailing and Racing Rules - 
ISRR) (https://www.fisly.org/rules/isrr.pdf). 

• Tous les pilotes de char à voile devront respecter la réglementation locale concernant 
l'utilisation de la plage, notamment les dispositions du Chapitre XI, Section 7, du 
Règlement de Police Municipale Général en vigueur depuis le 11 décembre 2023 ou les 
dispositions qui le remplaceront à l'avenir." 
• Ils doivent au moins être titulaires du brevet élémentaire (type A). 

• Autres vérifications des brevets de char à voile conformément à la structure de 
la WWSV. 

• Entre le 30 juin et le 1er septembre, la pratique du char à voile est autorisée de 
10h à 19h uniquement depuis le centre de char à voile jusqu'à la frontière 
française. 

• Tous les membres pratiquant des sports nautiques devront respecter les règlements 
spécifiques liés aux sports nautiques, y compris le règlement de navigation maritime. 

• On attend une attitude sportive ainsi que le respect envers les autres pratiquants de 
notre sport et envers les autres usagers de la plage en général. 

• Pour votre sécurité : ne partez jamais faire de la voile seul par temps venteux. 
• Respectez les consignes de sécurité générales 

 
• Chevaux : 

• Tous les pilotes de char à voile maintiendront une distance sûre et adéquate 
d'environ 30 mètres entre les chevaux et les chars à voile, et si possible, ils 
circuleront sur un banc de sable différent 

• En louvoyage, les virages sont effectués à une distance suffisante 
• Lorsqu'on roule en direction du vent derrière les chevaux, une distance sécurisée 

et généreuse est respectée. 
• Lors d'un incident ou d'un quasi-incident, une communication sereine est 

maintenue entre les parties concernées. Veuillez toujours informer un responsable 
du club en cas d'incident ou de quasi-incident. 

1.2 Membres affiliés 

• Pour être reconnu en tant que membre affilié, il faut payer sa cotisation annuelle 
• Les membres affiliés ont le droit d'utiliser les installations du club conformément aux 

dispositions de ce règlement." 
• Par 'membres affiliés', on entend un membre individuel, un membre de famille principal, 

un membre de famille ou un membre non pratiquant. 
• En adhérant, ces membres s'engagent à respecter les articles 6B, 7 et 8 des statuts du 

RSYC ainsi que les décisions du conseil d'administration, en particulier le présent 
règlement intérieur." 

• On s'attend à ce que les membres affiliés participent, dans la mesure du possible, aux 
activités du club. 

• Le terme 'membre' dans le présent règlement englobe les membres affiliés. 
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1.3 Responsable du club – Beachmasters – gestionnaire des locaux 
- La personne de confiance 

• Sous le terme 'responsable du club', dans ce règlement, sont compris les beachmasters, 
les membres du conseil d'administration et les personnes désignées par le conseil 
d'administration. 

• Les beachmasters sont responsables, entre autres, de l'ordre sur le terrain de char à 
voile, de la gestion du matériel du RSYC, y compris les véhicules du club, et de la 
supervision de toutes les activités de voile. Le conseil d'administration peut mettre fin à 
l'adhésion des membres qui ne respectent pas les instructions des beachmasters. 

• Tous les problèmes concernant les installations immobilières du bâtiment relèvent de la 
compétence du gestionnaire local désigné par le conseil d'administration, qui doit en 
être informé et informera le conseil d'administration si nécessaire. 

• Le nom et les coordonnées de la personne de confiance désignée par le conseil 
d'administration sont rendus publics sur le site web du RSYC. 
 

1.4 Stockage de matériel 

• Le RSYC n'accepte que le matériel de voile appartenant aux membres titulaires d'un 
brevet élémentaire de char à voile, quel que soit le type de matériel entreposé. 

• Les emplacements doivent être demandées chaque année lors de l'inscription en tant 
que membre, elles ne sont pas renouvelées automatiquement. 

• Pour l'attribution des emplacements, la priorité est accordée à la mise en place du 
premier char de chaque membre. Les emplacements pour le 2e et les articles suivants 
sont attribués une fois que tous les premiers articles ont une place 

• Le RSYC n'accepte que le matériel de voile utilisé au moins 4 fois par an. 
• Les emplacements dans le local de stockage et sur le terrain sont payants à partir de la 

première pièce.  
• Le matériel doit être entreposé à l'emplacement qui lui est assigné 
• Tout le matériel doit être clairement identifié avec soit le numéro de voile soit le nom du 

propriétaire 
• Le RSYC se réserve le droit de retirer le matériel si les conditions ne sont pas 

respectées. Cela peut se faire par démantèlement ou vente. 
• Les Zodiacs et autres équipements similaires entrent dans la catégorie de l'entreposage 

temporaire. 
• Utilisation du terrain du centre de char à voile : pour faciliter l'accès facile des char à 

voile à la plage, pour le confort de nos membres, et en particulier pour leurs enfants, il 
est important que le terrain du centre de char à voile soit une zone à faible circulation 
automobile. Les véhicules sont autorisés à entrer sur le terrain du centre de char à voile 
pour le chargement et le déchargement, mais le stationnement n'est pas autorisé. 
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2 Utilisation des installations du club. 
2.1 Chars du club  
2.1.1 Général 

• Les chars du club sont mises à la disposition des membres, qui peuvent les utiliser 
conformément aux décisions du conseil d'administration et aux instructions des 
responsables du club, en particulier les beachmasters." 

• La limite d'âge minimum pour naviguer avec les char à voile du club est de 10 ans 
• Avant de prendre les char à voile, on vérifie si la force du vent et l'affluence sur la plage 

le permettent. En cas de doute, on peut consulter un membre du club plus expérimenté.. 
• Les voiles des char à voile du club sont toujours remises à leur emplacement fixe. Les 

voiles sont soigneusement enroulées (la bôme à l'extérieur)." 
• Pour naviguer avec les char à voile du club, il est nécessaire d'avoir au moins un brevet 

élémentaire. 
• Celui qui ne possède pas de brevet peut le passer auprès d'un initiateur en char à voile. 
• Après la séance de voile, le char à voile utilisé est rincé et remis à sa place désignée 

pour les char à voile du club. 
• Il y a toujours des casques disponibles pour les membres, ceux-ci sont également rincés 

après utilisation et remis à leur place prévue. 
• En cas de panne ou de dommage, le char à voile est placé à côté de l'atelier. Les 

dommages sont notés sur le tableau magnétique situé à côté des voiles. Un message 
avec des explications supplémentaires à info@rsyc.be serait apprécié. 

• En cas d'accident avec des blessures corporelles graves impliquant des tiers, il est 
recommandé d'informer la police pour constater les faits. N'oubliez pas d'informer 
également un responsable du club. 

• L'utilisation des chars du club est sous votre propre responsabilité. Le conseil 
d'administration n'est pas responsable des éventuels accidents. 

• En cas de non-respect de ce règlement, le conseil d'administration se réserve le droit 
d'imposer une interdiction d'utilisation. 

2.1.2 Types de chars à voile 

• Il y a 2 types de char à voile disponibles. Ils sont répartis en 2 catégories d'utilisateurs : 
• Type A : Chars d’initiation,Sans brevet, utilisation uniquement dans le cadre des 

leçons. Utilisation libre pour les détenteurs du brevet élémentaire.  
• Mini-Club MC2 : Mono-place avec structure légère en acier inoxydable et coque 

blanche 
• Birdie : Bi-place en acier, siège jaune 

• Type B : Char à voile progressif :, Après l'obtention du brevet Pilote-A, il est 
possible de conduire ces char à voile sous supervision. Ils sont librement 
utilisables par les titulaires des brevets Pilote-B, C. 
• Max-XL : Monoplace avec coque bleue, pouvant être utilisé en position assise 

ou allongée.  
• Excellor : Monoplace avec coque blanche fermée, peut être utilisé avec 

l'autorisation d'un beachmaster. 
• Bigfoot : Monoplace avec coque bleue/blanche fermée et larges pneus ballon, 

peut être utilisé avec l'autorisation d'un beachmaster. 
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2.2 Stockage de matériel de voile sur le terrain - stockage intérieur 

Le RSYC propose 2 formules pour le stockage du matériel de voile : 
• Stockage extérieur sur le terrain du centre de char à voile 
• Stockage intérieur dans le local du centre de char à voile (stockage intérieur) 

 
Par matériel de voile, on entend : 

• Char à voile 
• Kitebuggy 
• Speedsail 
• Petit voilier 
• Catamaran 
• Planche de surf 
• Remorque avec char à voile ou bateau 

 

2.2.1 Stockage extérieur (emplacements voir schéma ci-dessous) 

• Seul le matériel prêt à naviguer peut être entreposé. Le matériel défectueux ou 
incomplet ne sera pas accepté. 

• L'occupation du terrain du centre de char à voile doit comprendre au moins 2/3 de char 
à voile et au maximum 1/3 de bateaux. 

• Les remorques vides ne sont pas acceptées. Seule une remorque par cotisation 
familiale peut être entreposée avec un char à voile ou un bateau à voile. Les remorques 
sur le terrain sont autorisées uniquement si elles sont utilisées pour le stockage des char 
à voile et/ou le transport lors d'événements liés au char à voile. 

• Les non-membres peuvent obtenir un emplacement sur le terrain du centre de char à 
voile. Ils doivent être titulaires d'un brevet élémentaire et être membres d'une 
association de char à voile établie à De Panne. 

• Pour l'attribution d'un emplacement, veuillez prendre contact avec un beachmaster. 

2.2.2 Stockage intérieur (emplacements voir schéma ci-dessous) 

• Seuls les membres du Royal Sand Yacht Club ou du club de char à voile De Krab 
reçoivent un badge pour accéder au stockage intérieur. Ils ont le droit d'y entreposer du 
matériel à condition d'être titulaires d'un brevet élémentaire et après paiement d'un 
supplément pour le stockage en plus de la cotisation. 

• En principe, il peut y avoir au maximum une char à voile stockée par titulaire d'un brevet 
élémentaire. 

• La zone de stockage ne peut être utilisée que pour le stockage de chars à voile, voiles, 
matériel de surf, speed sails, kite buggies et de leurs pièces détachées. Une place de 
stockage dans la zone intérieure n'octroie pas automatiquement le droit à une place de 
stockage extérieure. 

• Les détenteurs d'un emplacement dans le stockage intérieur peuvent entreposer leur 
matériel temporairement dans la zone extérieure pendant une courte période. 

• Les voiles des chars à voile entreposés sur le terrain peuvent être stockées moyennant 
le paiement de la redevance. Pour ce faire, veuillez contacter un beachmaster. 

• Dans le stockage, il y a de la place pour 1 char à voile complet par emplacement (1 voile 
incluse). Le matériel supplémentaire est payant et est placé en accord avec le 
beachmaster. 

• Les membres du club de char à voile De Krab peuvent également entreposer leur 
matériel personnel dans le stockage, à condition qu'ils participent régulièrement aux 
activités de char à voile de De Krab et qu'ils paient le supplément de stockage à 
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l'association sans but lucratif Royal Sand Yacht Club. 
• "Le conseil d'administration de l'ASBL Royal Sand Yacht Club ne peut en aucun cas être 

tenu responsable en cas de vol ou de dommage éventuel. Le stockage doit toujours être 
fermé pendant la navigation en dehors des heures d'ouverture du bar et surtout lors de 
la fermeture du centre de char à voile le soir. 

• Le non-paiement de la redevance de stockage entraînera le retrait du matériel 
entreposé. Le conseil d'administration se réserve le droit de vendre ce matériel si 
nécessaire. 

• Il est strictement interdit d'utiliser du matériel de char à voile appartenant à autrui 
sans l'autorisation expresse du propriétaire. L'adhésion de toute personne 
surprise en flagrant délit de vol sera résiliée par le conseil d'administration. 

• Si vous avez des questions, adressez-vous à un beachmaster. 
• Le matériel de surf doit être placé sur les étagères prévues à cet effet en bas 

dans la cave. 
• Le locataire d'un casier individuel fournit sa propre serrure 
• Les casiers ne doivent pas contenir d'objets mouillés ! 
• Les Standarts/Promos/Klasse 5 entreposés ont le droit de stocker 1 voile 

suspendue ou 1 voile allongée. 
• Les Classe 2/Classe 3 entreposés doivent placer leur voile au-dessus de leur 

chariot sur l'étagère la plus haute dans le stockage. 
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3 DOUCHES ET VESTIAIRES 
• Les combinaisons de voile et de surf sont rincées sous les douches à l'extérieur. 
• Il est interdit de se doucher à l'intérieur avec une combinaison de voile car le sable 

obstrue les conduites d'évacuation. 
• Lorsqu'ils quittent les vestiaires, les utilisateurs sont priés de veiller à ne laisser aucun 

vêtement et à laisser ces espaces dans un bon état. 
• Éliminer l'eau et le sable après chaque utilisation. 
• L'utilisation des vestiaires est réservée aux membres de la RSYC et de De Krab, ainsi 

qu'aux invités de l'école de char à voile. 
• Les vêtements laissés seront collectés et conservés pendant quelques semaines, puis 

ils seront soit éliminés soit donnés. 
• Pendant la navigation, veuillez ne pas laisser votre matériel dans les vestiaires. Les 

objets de valeur peuvent être placés dans les casiers, votre sac de sport peut être mis 
sur l'étagère prévue à cet effet dans la cave 

• En cas de perte de la clé du casier, des frais de 20 euros seront facturés. 

4 VEHICULES DU CLUB 
• Ces véhicules sont utilisés pour accompagner des activités liées aux char à voile. 

Seules les personnes désignées par le conseil d'administration ont le droit de les 
conduire. Les véhicules ne sont donc pas à la disposition des membres individuels. 
Cependant, un jeu de clés est disponible pour une utilisation par les membres en cas 
d'urgence." 

• Après utilisation, le char à voile utilisé doit être soigneusement rincé à chaque fois. 
• L'utilisation des chariots doit se faire avec précaution, c'est-à-dire que les virages et les 

dépressions doivent être franchis à basse vitesse pour éviter les éclaboussures d'eau de 
mer inutiles. Cela afin de limiter autant que possible les coûts d'entretien." 

• Une personne qui conduit de manière irresponsable avec la jeep peut se voir imposer 
une interdiction de conduire par le conseil d'administration. 

• Un véhicule utilisé est remis dans le garage après le rinçage. 

5 CLUB-HOUSE 
5.1 Accès 

• Le club-house du RSYC est également le port d'attache de ZC De Krab et le siège de la 
Fédération belge des clubs de char à voile et de la FISLY (Fédération internationale de 
char à voile et de voile de plage). Il est donc accessible à leurs membres, membres 
affiliés, membres honoraires, membres soutiens et à leurs invités. 

• Les membres du RSYC et de ZC De Krab bénéficient de tarifs avantageux au bar du 
club sur présentation de leur carte de membre, selon les conditions fixées par le conseil 
d'administration. 

• .La carte de membre sert également de badge pour accéder à la remise intérieure. 
• En cas de perte de la carte, des frais de 10 € seront demandés pour une nouvelle carte. 
• Le club-house est également accessible aux : 

1. membres de clubs de char à voile nationaux et étrangers. 
2. les élèves de l'école de char à voile pendant les heures d'ouverture. 
3. Non-membres. 
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5.2 Usage 

• Le club-house est un lieu de rencontre et de réunion. 
• En plus des heures d'ouverture habituelles, le club est ouvert aux activités sportives 

(compétitions) et sociales du club, telles que planifiées par le conseil d'administration 
• Sur demande, le club-house peut être ouvert à des groupes externes pour des activités 

liées à la planche à voile, ces dernières étant planifiées en concertation avec l'école de 
planche à voile. Si cela se produit en dehors des heures d'ouverture habituelles, le club-
house est également ouvert aux membres. Un accord clair doit être conclu avec un 
responsable du club avant qu'un tel rendez-vous ne puisse être fixé. 

• Le club-house peut également être ouvert dans le cadre de no-wind ou d'autres activités 
de l'école de planche à voile. 

6 COMMUNICATION 
• Toute communication par RSYC à l'adresse e-mail fournie par le membre lors de son 

inscription est réputée avoir été effectuée valablement. RSYC peut utiliser cette adresse 
jusqu'à ce que le membre concerné communique une autre adresse e-mail. 

• L'adresse e-mail mentionnée dans le premier paragraphe peut, le cas échéant et 
moyennant l'accord explicite de RSYC, être remplacée par un autre moyen de 
communication équivalent. 

• Seule la communication d'un membre à RSYC à l'adresse e-mail info@rsyc.be est 
réputée avoir été effectuée valablement, sauf indication contraire d'une autre adresse e-
mail par RSYC pour tout ou partie de la communication conformément au premier 
paragraphe. 
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 Annexe  
GEMEENTE DE PANNE 

Algemeen Gemeentelijk Politiereglement 
(Laatste versie 11 december 2023) 

HOOFDSTUK XI : STRAND 
Afdeling 7. Zeilwagens en strandzeilen 
Onderafdeling 1 : Algemene reglementering 
Art. 583 : Het zeilwagenrijden en strandzeilen (o.a. landboard) is toegelaten overdag en bij goede 

zichtbaarheid op alle stranden in de door het gemeentestuur volgens art. 609 aangeduide 
zones. Indien deze zone samenvalt met een badzone dan is het zeilwagenrijden en 
strandzeilen, behoudens toelating vanwege het gemeentebestuur, enkel toegelaten buiten 
de periodes van bewaking. 

Art. 584 : Alle zeilwagens moeten aan beide zijden van het zeil een nummer dragen met een hoogte 
van 25 cm en breedte van 17 cm, deze zeilnummers worden toegekend door de landelijke 
federatie die jaarlijks een lijst van alle nummers met naam (en adres) van de eigenaars aan 
het bestuur mededeelt. 
De landboard-zeiler moet een rugnummer dragen met een hoogte van 18 cm en een 
breedte van 10 cm, deze rugnummers worden toegekend door de Landelijke Federatie bij 
het afleveren van het brevet landboard. Jaarlijks wordt een lijst van alle nummers met naam 
van de houder aan het bestuur medegedeeld. 

Art. 585 : Alle zeilwagens moeten voorzien zijn van een rem. 
Art. 586 : De piloten en strandzeilers moeten : 

1. Verzekerd zijn voor wat betreft de burgerlijke aansprakelijkheid die de landelijke 
federatie volgens het KB van 4 juli 1978 met betrekking tot de verzekeringspolissen, 
moet afsluiten ter bescherming van haar leden. 

2. Houder zijn van het in par. 3,4 en 5 vermelde brevet toegekend door een bij de 
Belgische Federatie voor Land Jacht Clubs (vzw) aangesloten Landelijke Federatie, 
zijnde : 
a) Het elementair brevet zeilwagen rijden bezitten voor recreatiezeilen met Klasse V - 

wagens. 
b) Het brevet van zeilwagenpiloot voor alle overige klassen voor wat betreft recreatie en 

wedstrijden. 
c) Het brevet landboardzeilen bezit. 
d) Ofwel deelnemer zijn van een cursus of initiatie die onder permanent toezicht staat 

van een gediplomeerd lesgever. 
Onderafdeling 2 : Wedstrijden 
Art. 587 : Het inrichten van zeilwagen- en andere strandzeilwedstrijden is toegelaten in de volgens 

art. 597 voorziene zones. 
Art. 588 : De inrichters van zeilwagen- en andere strandzeilwedstrijden moeten verzekerd zijn 

volgens de normen opgelegd in het KB van 4 juli 1978 met betrekking tot de verzekering 
van sportbeoefenaars. 

Art. 589 : De zeilwagenpiloten moeten een koerslicentie bezitten afgeleverd door de federatie. 
Art. 590 : De zeilwagen- en andere strandzeilwedstrijden staan onder toezicht van een door de 

federatie aangestelde wedstrijddirecteur. 
Art. 591 : De wedstrijdkalender wordt jaarlijks voor 1 maart aan het gemeentebestuur medegedeeld. 
Onderafdeling 3 : Cursussen 
Art. 592 : Het inrichten van cursussen is toegelaten in de volgens art. 87 voorziene zones. 
Art. 593 : De inrichter van cursussen moeten verzekerd zijn volgens de normen opgelegd in het KB 

van 4 juli 1978. 
Art. 594 : De cursussen moeten onder permanent toezicht staan van een gediplomeerd lesgever. 
Onderafdeling 4 : Zones 
Art. 595 : §1. Met inachtneming van de bepalingen van art. 87 en par. 2 en 3 van art. 99 is het 

toegelaten te rijden met een zeilwagen op het strand van De Panne. 
§2. In de periode 30 juni - 1 september is het tussen 10 en 19 uur verboden met zeilwagens 

te rijden en te strandzeilen op het strand tussen de grens met Koksijde en het 
zeilwagencentrum aan het begin van de betondijk. 

§3. In de periode 30 juni - 1 september mogen zeilwagen- en strandzeilwedstrijden en 
cursussen enkel ingericht worden in de strandzone, Franse Grens en het 
zeilwagencentrum. 


